/
C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS

REUNION du 19 MAI 2026

Proces-Verbal N° 42

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory.

PRESIDENT : DALMON André.
PRESENTS : COUFFIGNAL Francis, SILVESTRE Bernard, REYNES Roger.
ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (alternant sportif).

La réunion est ouverte par le Président a 13h30

Nota : Pour les % finales et finales le club 1° nommé sera considéré comme recevant

et devra amener la tablette.

Finale Départementale 2 (Florian SALABERT)

e la Finale aura lieu le dimanche 31 mai 2026 a 13h00 sur le terrain de Rignac et opposera FOOT SEGALA
RIEUPEYROUX 1 contre AS ST GENIEZ 1.

Y Finale et Finale Départementale 3 (Fran¢ois ARNAUD Traiteur)

e La % finale des deux moins bons premiers opposera L’ ENT. SALLES CURAN/CURAN 1 contre LE MONASTERE 2

le dimanche 24 mai 2026 a 15h00 sur le terrain de Curan.

e laFinale aura lieu le dimanche 31 mai 2026 a 16h00 sur le terrain de Rignac et opposera CHASTEL NOUVEL 1 au
vainqueur du match ENT. SALLES CURAN/CURAN — Le MONASTERE 2.

Y% Finale et Finale Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC)

e Les % Finales opposeront sur le terrain du 1" nommé :
L’AO BOZOULS 1 contre AS AGUESSAC 2 le mercredi 27 mai 2026 a 20h00 et
L’ES COMBES 2 contre CHATEAUNEUF A1 le dimanche 24 mai 2026 a 15h00.

e La Finale aura lieu le dimanche 31 mai 2026 a 16h00 sur le terrain de Rignac et opposera les vainqueurs des

deux % finales.



% Finale et Finale Challenge D5 TERRITOIRE (GAMM VERT)

e Les ¥ Finales du challenge territorial auront lieu le dimanche 24 mai 2026 a 15h00 sur le terrain du 1* nommé

et opposera :
L’AS HORIZON FOOT 5 contre MILLAU SO 5
et LUC PRIMAUBE FC 5 contre AS OLEMPS 5.

e La Finale aura lieu le dimanche 31 mai 2026 a 13h00 sur le terrain de Rignac et opposera les vainqueurs des

deux % finales.

FORFAITS

e Le match LARZAC VALLEES 2 — ENT SALLES CURAN/CURAN 2 du samedi 16 mai 2026 a 21h00, Départementale
D 4 poule C, 1°" forfait de Ent Salles Curan/Curan 2 : Amende : 80€

La réunion est cloturée a 16heures

Le Secrétaire de Séance, Le Président,

F. COUFFIGNAL A. DALMON o



